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INTRODUCTION

Le Groupe de Travail Pour la Coopération Internationale en Matière de Développement des Compétences Professionnelles et Techniques a été établi en avril 1996. Diverses agences de coopération ont présenté leurs politiques actuelles dans ce domaine à la deuxième réunion organisée par la GTZ et le BMZ (Francfort, novembre 1996), ainsi qu'à la troisième réunion organisée par le DFID (Londres, mai 1997).

Les documents de travail produits à l'occasion de ces deux réunions visent à faciliter à la fois le partage de l'information et à améliorer la coordination des pratiques d'aide entre les agences. 

Ce document de synthèse résume les politiques des huit agences membres du groupe présentées lors des deux réunions. La dernière section souligne les questions à la fois thématiques et méthodologiques issues des discussions.
ALLEMAGNE
L'aide actuelle de la GTZ dans le domaine de l'enseignement technique et de la formation professionnelle (ETFP) est plus différenciée que par le passé. Elle favorise une approche holistique qui prend en considération des groupes cibles différents et des niveaux de formation divers. L'orientation vers l'emploi, à la fois dans le secteur formel et informel, est devenue une composante importante de la politique d'aide. Ces changements sont reflétés dans les documents relatifs à la politique sectorielle du Ministère de la Coopération Économique et du Développement de l'Allemagne Fédérale (BMZ, 1992).

Liens Transversaux de l'Aide

Dans un nombre croissant de projets, comme dans pratiquement chaque nouveau projet, la GTZ offre son appui à des concepts qui lient les niveaux de la planification, de la coordination et de la mise en oeuvre de la formation professionnelle. Par ce biais, elle vise à inclure tous les acteurs principaux impliqués dans le système de formation.

Développement d'une Approche Orientée vers la Demande

La planification et la mise en place de l'ETFP visent à répondre aux demandes du secteur privé. Étant donné l'importance du secteur informel dans l'absorption d'une demande croissante d'emploi, il est nécessaire de concevoir des approches et des programmes intégrés afin que les institutions de formation bénéficient à des groupes cibles plus diversifiés et, en particulier, aux plus démunis.

Modèles Appropriés de Gestion et de Finance

La GTZ propose un appui à un nombre croissant de pays pour la réforme de leurs systèmes de formation, et ceci en collaboration avec des partenaires diversifiés. De plus, dans une situation globale de manque de fonds publics, le financement de certains projets est assuré soit par un fonds de prélèvement, soit en le déléguant au secteur privé.

Intégration de la Perspective Genre

La GTZ a élaboré un guide pour les planificateurs et le personnel sur le terrain préconisant des stratégies afin de palier à la sous-représentation traditionnelle des femmes comme groupes cibles dans les programmes de formation.

Exploiter les Formes Existantes de Formation sur le Tas

En prenant en compte la grande variété de formations qui se déroulent effectivement, il y a lieu de prendre conscience du rôle effectif des formations sur le tas. Ceci est d'autant plus vrai si l'on considère les opportunités d'emploi dans le secteur informel. Des études sont actuellement en cours afin de cerner les formes traditionnelles de formation, ainsi que leur couverture.

AUTRICHE
Dans le domaine de l'aide à l'éducation et/ou à la formation, l'Autriche distingue entre: (i) un rôle instrumental visant à appuyer d'autres champs ou secteurs de la coopération, et (ii) un rôle sectoriel appuyant la reproduction et l'expansion des politiques nationales, des systèmes d'éducation/formation ainsi que du développement de connaissances et de compétences individuelles.

Appui au Développement des Compétences

Technique et Professionnelles
(i) formation professionnelle, couvrant les domaines du développement des compétences professionnelles et de l'enseignement technique, y compris la formation d'enseignants et de formateurs, (ii) études académiques en vue de la préparation à des activités à des niveaux supérieurs (post-secondaires, universitaires), (iii) science et technologie comme soutien en relation avec le développement d'activités liées à des projets.

Appui aux Politiques Nationales
Dans le cadre de son approche sectorielle et programmatique récente, l'Autriche a adopté les principes suivants comme lignes directrices de ses programmes bilatéraux:

* respect de la politique nationale d'enseignement technique et de formation 
professionnelle (ETFP), ou, le cas échéant, appui à son développement.

* prise en compte du feed-back issu des activités liées à l'ETFP dans le pays 
en question.

* promotion des conditions préliminaires pour l'adaptation des systèmes de 
formation actuels à des activités de formation par alternance ou duales.

* implication de tous les partenaires afin d'améliorer l'efficacité.

* coordination avec d'autres agences ainsi qu'avec les initiatives nationales.

Petites et Micro-Entreprises

Sur la base de l'expérience au Burkina Faso, il est maintenant admis que le système dual, avec l'implication importante (y compris financière) des entrepreneurs, n'est pas adapté aux situations socio-économiques des pays les plus pauvres.

Services de Conseil et de Formation aux Petits Entrepreneurs

La promotion de l'esprit d'entreprenariat dans le secteur informel et le soutien aux micro-entreprises sont maintenant perçus comme étant importants à la fois pour la génération d'emplois locaux et pour l'augmentation des revenus. Puisque les connaissances en matière de planification, d'organisation du travail, de gestion des crédits et des liquidités, de la détermination des coûts, des budgets etc. sont essentielles à la survie et la durabilité des PME, elles constituent des modules de programmes de formation pour le développement de compétences de gestion. 

COMMISSION EUROPÉENNE
Engagement

La politique de la Commission Européenne porte une attention particulière à l'industrialisation, à la coopération régionale, ainsi qu'au commerce international. De plus, depuis les Résolutions du Conseil de Développement Européen de 1994 et de 1996, la réduction de la pauvreté et l'emploi sont également des objectifs recherchés. Plus récemment, on note un intérêt pour le renforcement institutionnel afin de pourvoir à la formation à la fois au niveau des pays et des régions. Un accent plus important est également mis sur le développement des institutions afin de renforcer les liens avec le marché et d'améliorer la qualité et l'efficacité de la formation fournie. Cela comprend un appui aux politiques de formation sur le tas et de formation pour le secteur informel. La mise en oeuvre de telles mesures n'est pas toujours évidente ce qui s'explique en partie par le fait que ces activités sont des composantes de projets qui ne sont pas considérés comme s'insérant dans le secteur de la formation professionnelle.

Nouvelles Politiques et Priorités

La Conférence de Jomtien (1990) et le Traité de l'Union Européenne (1992) ont eu un impact profond sur la politique d'aide européenne en matière d'éducation et de formation. Les lignes directrices définies dans ce domaine stipulent que l'aide à l'éducation et à la formation de la part de la Communauté Européenne ne devrait plus être déterminé uniquement par les priorités des pays partenaires. Au contraire, les lignes directrices contenues dans la Résolution du Conseil constituent la base à partir de laquelle le dialogue peut s'instaurer. La Résolution de 1994 reconnaît l'importance du secteur de la formation professionnelle pour la création d'une main-d'oeuvre qualifiée pour les secteurs formels et informels, et ceci à travers le biais de l'éducation formelle et non formelle. Plus spécifiquement, l'accent est mis sur la lutte contre la pauvreté, la satisfaction des besoins fondamentaux des groupes les plus vulnérables, et la mise sur pied de formations pour les secteurs économiques informels. Finalement, la Communauté porte une plus grande attention au rôle du secteur privé dans la formation des compétences Professionnelles et Techniques.

Coordination des Activités des Agences

Une plate-forme politique a été acceptée en octobre 1996 spécifiant un soutien aux Programmes de Développement Sectoriel de l'Éducation qui couvrent le secteur de l'éducation et de la formation dans son ensemble. De plus, les programmes pilotes au niveau des pays fournissent une opportunité unique pour amélioration de la coordination au niveau de l'information et de la programmation de l'aide. Finalement, une proposition a été avancée en avril 1996 afin d'aller vers des Programmes de Développement Sectoriels dans un nombre limité de secteurs, y compris dans celui de l'éducation. Parallèlement à cela, il y a eu accord quant à la nécessité de l'Union Européenne d'oeuvrer pour des approches sectorielles coordonnées en matière d'aide.

DANEMARK
L'objectif principal du Programme de Soutien Sectoriel de DANIDA consiste en la réduction effective et durable de la pauvreté tout en insistant sur l'appropriation nationale des efforts de développement. Cela comprend un appui aux efforts nationaux tant au niveau central du gouvernement qu'à ses niveaux régionaux et locaux.

Du Soutien à de Projets à un Soutien Sectoriel
L'aide au développement de DANIDA est récemment passé d'une orientation centrée sur des projets à une approche centrée sur un appui sectoriel. Cette nouvelle stratégie implique que l'aide bilatérale danoise ciblera un nombre limité de secteurs dans chaque pays partenaire. Cette vision élargie vise à éviter la création de projets "isolés" conçus et gérés par les agences. En effet, l'approche traditionnelle n'encourageait pas les institutions nationales à assumer leurs responsabilités futures, et les investissements dans les projets étaient souvent démesurés et non-viables à long terme. La nouvelle approche implique qu'à l'avenir, DANIDA ne soutiendra qu'un cadre sectoriel national donné ainsi que des éléments spécifiques à celui-ci. Par conséquent, DANIDA n'entreprendra pas ses "propres" projets ou programmes dans les pays en développement, mais soutiendra plutôt les activités nationales.

Conditions du Soutien

Avant que DANIDA décide de fournir une aide au secteur de l'enseignement technique et de la formation professionnelle (ETFP) dans un pays donné, l'une des conditions suivantes devrait en principe être remplie: (i) qu'une politique et une stratégie d'ETFP soit disponible, ou (ii) que le processus de formulation d'une politique et les activités de planification aient déjà commencé, ou encore (iii) que les autorités locales responsables de l'ETFP aient décidé de développer une politique et une stratégie. En entrant dans un nouveau pays de coopération, la première étape consistera donc à entreprendre un dialogue sur la politique nationale d'ETFP (éventuellement avec d'autres agences). Les premières composantes pourraient donc être un appui au pays concerné pour la formulation des politiques et des stratégies ainsi que pour la planification des activités dans le secteur. Ces activités peuvent être complétées par des projets pilotes de natures différentes, y compris dans le domaine du renforcement des capacités institutionnelles. 

Éléments Clés d'un Soutien Potentiel
Dans son soutien au développement du secteur de l'ETFP, DANIDA considère les éléments suivants comme étant importants pour le bon fonctionnement du secteur; (i) que la formation soit organisée selon les besoins; (ii) que des partenaires tels que les organisations de travailleurs et de patrons soient impliquées dans la gestion du secteur; (iii) que soit développé un mécanisme de financement des coûts récurrents et des coûts en capitaux; et (iv) que la formation soit adaptée à la fois aux secteurs formels et informels.

FRANCE
L'accent mis sur les petites entreprises par la politique de développement des compétences Professionnelles et Techniques de la France s'inscrit dans le cadre général de son engagement à privilégier l'éducation de base et à réduire la pauvreté dans les pays partenaires. La politique éducative de manière générale, et la politique de développement de compétences en particulier, visent une amélioration de la position des femmes, ainsi que du niveau de santé et de la qualité de vie des populations dans les pays partenaires. Cette approche se reflète dans les composantes des activités de développement des compétences, à savoir: (i) la formation complémentaire, et (ii) l'insertion des jeunes dans le marché de travail.

La Formation Complémentaire

Afin de promouvoir des secteurs d'ETFP plus dynamiques, il existe une volonté de revitalisation des mécanismes de financement ainsi que de développement d'une plus grande capacité et autonomie institutionnelle. La diversification de la formation s'impose afin de permettre un plus grand rôle du secteur privé. Une attention particulière devrait être portée à la relation entre le système de formation professionnelle et le marché du travail local. En effet, le succès des institutions d'ETFP dépend largement d'une meilleure connaissance du marché de travail local.

L'Insertion des Jeunes

Enseignement Technique et Professionnel Un accent particulier est mis sur le besoin d'améliorer les systèmes de formation existants par le biais de l'introduction d'expériences de travail, à travers des accords avec des patrons du secteur formel et informel, et par l'introduction de programmes de suivi des sortants.

Apprentissages Traditionnels De nouvelles relations avec les artisans sont en train d'être forgées afin d'améliorer les apprentissages traditionnels; incorporation des artisans dans les comités de gestion des centres de formation; mise à leur disposition de services de remise à niveau; et développement de programmes (par alternance) liant la préparation théorique avec une expérience de travail dans les petites entreprises.

Services aux Diplômés Un certain nombre de services sont offerts aux diplômés afin de les aider à gagner leur vie dans leur profession; accès à des ateliers; contrats de production; formation en gestion; insertion, en tant que maîtres, dans les programmes d'amélioration des apprentissages traditionnels cités ci-haut.

Coopération Inter-Agences

Un nombre important de projets ont été et continuent d'être financés conjointement avec d'autres agences bi- et multilatérales. La France joue un rôle important de coordination dans le partage de l'information en Afrique Centrale et Afrique de l'Ouest. Elle collabore également avec le Bureau International du Travail dans l'organisation d'ateliers, à la fois à Turin et en Afrique, portant sur la réforme de l'enseignement technique et de la formation professionnelle.

ROYAUME UNI

La Politique Actuelle

La Division de l'Éducation du DFID est responsable de toutes les questions relatives à l'éducation, y compris l'enseignement technique et la formation professionnelle. Le document officiel de la Division de l'Éducation, Aid to Education in the 1990s, (1992) stipule une réorientation de l'appui à l'éducation de base (y compris l'alphabétisation des adultes et l'éducation non formelle), ainsi qu'à la gestion et la planification de l'éducation. Cette nouvelle orientation ne devrait cependant pas négliger les autres niveaux et domaines de l'éducation. Bien que l'enseignement tertiaire soit reconnu comme étant une composante essentielle de cette politique, l'aide à ce sous-secteur dans son ensemble ne constituera pas un volet principal de la politique globale de l'aide à l'éducation du DFID. En ce qui concerne l'appui à l'enseignement technique et à  la formation professionnelle dans les pays partenaires, elle sera évaluée au cas par cas en prenant en considération les demandes spécifiques du marché de travail pour les diplômés, ainsi que l'efficacité de, et l'accès à la formation.

Priorités et Couverture Géographique

Les investissements traditionnels dans l'ETFP s'effecuaient dans l'éducation "diversifiée" ainsi que dans l'enseignement technique et professionnel au niveau de la scolarité. Bien qu'il y ait toujours investissement relatif à la "technologie" et à l'éducation entreprenariale au niveau scolaire, la priorité actuelle est orientée plutôt vers l'ETFP post-secondaire et universitaire. La couverture géographique des projets, elle aussi, s'est modifiée depuis 1992. Ceci se traduit par une réduction de l'engagement en Afrique (y compris l'Afrique du Nord), une augmentation des activités en Europe Centrale, en Europe de l'Est, et dans l'ex-Union Soviétique. Par contre, il n'y a pas eu de changement dans le sous-continent indien et en Extrême-Orient. La recherche dans le domaine de l'ETFP continue à occuper une place importante et le DFID vient de terminer six projets de recherche ces dernières années.

L'Avenir

La Division de l'Éducation est sur le point de revoir sa politique, revue d'ailleurs prévue dans le document de 1992. Bien qu'il soit difficile de prévoir les résultats, il est improbable que cela se traduise par une diminution du rôle actuel de l'ETFP. Un des changements principaux de la politique en matière d'aide au secteur d'ETFP consiste en une importance croissante accordée à la formation dans le secteur informel. L'accord récent passé par la Division de l'Éducation pour financer un projet de recherche majeur sur le secteur informel le montre bien. Il convient de noter que ce projet de recherche bénéficie du soutien financier le plus important décidé par la Division de l'Éducation jusqu'à présent.

SUEDE 
Bien que SIDA n'ait pas de politique couvrant le champ du développement des compétences Professionnelles et Techniques, elle appuie un certain nombre de projets qui ont des composantes de développement de compétences. Depuis la fusion des diverses agences d'aide du gouvernement suédois en une seule agence, les composantes de l'ETFP sont éparpillées sur l'ensemble de la structure de l'agence. Une enquête récente a pu démontrer que les départements ou divisions les plus importants, en termes de soutien à la formation professionnelle, sont les suivants; Santé - 112 MSEK ($17mi), Ressources Naturelles - 36 MSEK ($5.5mi), Coopération Technique - 26 MSEK ($4mi.), et Éducation - 22 MSEK ($3.5mi).

Développement d'une Politique de Développement des Compétences

Ceci dit, une proposition de politique sera développée par la Division de l'Éducation dans le domaine du développement des compétences (de base) au sein des institutions de formation professionnelle. Le point de départ sera la politique existante en matière de Coopération en Éducation de Base et en Réformes Éducatives. Cette nouvelle politique incorporera les questions relatives à la formation pratique en éducation de base, au lien entre éducation de base et préparation au monde du travail, et aux liens entre éducation de base et formation professionnelle. Le type de formation professionnelle qui bénéficiera d'une aide concernera soit une profession déterminée, soit une organisation précise. Dans tout les cas, cette aide sera intimement liée à d'autres activités appuyées par l'aide suédoise au développement. En développant sa politique de développement des compétences, la Division de l'Éducation examinera:

* La pertinence de l'éducation primaire.

* La recherche d'un équilibre entre éducation non formelle et formation.

* La formation de base en vue de formations complémentaires.

* La préparation des sortants pour des emplois indépendants.

* L'appui à la production de matériel de formation.

* L'adoption d'un langage conceptuel commun.

Éducation/Formation et le Monde du Travail

Bien que l'un des objectifs principaux de l'éducation soit la préparation pour la vie active, les dynamiques et la complexité du marché du travail rendent difficile l'adéquation de l'éducation aux besoins du marché. Il est donc nécessaire de prendre en compte:

* La croissance des diplômés ainsi que leurs attentes quant à l'emploi dans le 
secteur moderne.

* La faiblesse des institutions d'ETFP quant à leur capacité d'adaptation aux 
technologies changeantes.

* L'importance croissante du secteur informel.

* L'éducation et la formation non formelle.

SUISSE
Les politiques sectorielles sont actuellement des instruments obligatoires de l'aide suisse au développement. Leur développement est l'une des tâches principales des services sectoriels respectifs et leur forme est prescrite au niveau du manuel opérationnel de la DDC. Représentant environ 15% des dépenses totales, le secteur global de l'enseignement technique et de la formation professionnelle continue d'être un centre de gravité pour la DDC.
Le Processus de Développement de la Politique Sectorielle

Le développement de la politique sectorielle a été initié par deux études principales et suivi d'une étude de synthèse. La formulation préliminaire de la politique sectorielle a été influencée par un certain nombre de développements parmi d'autres agences d'aide, d'autres projets, agences d'exécution, et même par les processus nationaux de formulation de politiques sectorielles. La formulation de la politique sectorielle en matière d'ETFP (1994) était basé essentiellement sur l'étude de synthèse. Elle est centrée sur deux objectifs principaux:  (i) La qualification professionnelle et personnelle des travailleurs dans le secteur de l'artisanat et dans celui des PME; et (ii) l'orientation de l'ETFP vers des groupes cibles défavorisés dans le secteur informel.
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Ces tendances donnent une image de l'orientation générale mais ne constituent pas un changement complet dans les priorités et les pratiques. La DDC continue à la fois à appuyer la formation formelle et à collaborer avec des partenaires gouvernementaux, en particulier au niveau de la politique.

COMPARAISON DES POLITIQUES SECTORIELLES
Au delà des similitudes d'approches dans les conceptions et les stratégies des agences en ce qui concerne l'aide dans le domaine du développement des compétences, des divergences importantes existent dans les priorités. Le secteur de l'ETFP est un domaine d'activité des agences d'aide où les changements dans les pratiques et les priorités ont été importants ces dernières années. L'un des changements les plus importants est l'orientation nouvelle vers des préoccupations de programmes et de secteurs (DANIDA, DDC) plutôt que vers des projets isolés. Cette réorientation souligne le besoin de durabilité qui a été souvent absent de l'aide par le passé. Ceci dit, les expériences les plus intéressantes dans la coopération l'ont souvent été dans le cadre de projets innovateurs de petite taille. De tels projets offrent une source d'expérimentation et d'apprentissage qui risque d'être absente dans la nouvelle approche de politique sectorielle.

(i) Changements de régions et de niveaux: Le changement important au niveau des pays bénéficiant de l'aide est le résultat de deux phénomènes; (i) des réductions budgétaires qu'ont connues la plupart des agences bilatérales et qui expliquent une concentration sur les pays les plus pauvres; (ii) la désintégration du bloc soviétique à la fin des années 1980 et l'apparition de nouveaux pays bénéficiaires. Un changement a également eu lieu quant au niveau d'appui à l'intérieur des systèmes d'ETFP. La tendance à concentrer les activités de formation au niveau post-secondaire est complétée par des programmes de formation non formelle pour les exclus du système scolaire.

(ii) Vers des politiques nationales: Ces changements dans la pratique de la coopération a donné lieu a un accent plus important porté sur le développement de stratégies nationales en ce qui concerne le développement de compétences. En effet, les positions danoise et allemande accentuent leur appui au développement d'un processus de politique nationale. Ceci dit, DANIDA préfère appuyer des pays dans lesquels un tel processus s'est déjà traduit par une stratégie nationale.

(iii) Appropriation et conditionalité: Il existe une tension dans le langage courant des agences d'aide entre la volonté de promouvoir l'appropriation locale (à travers l'implication des divers partenaires locaux dans le développement et le maintien d'une stratégie nationale de formation), et la tendance à associer une liste de conditionalités à l'aide au développement. Il se peut même que cette préoccupation d'appropriation locale des stratégies de formation, constitue elle-même une condition imposée par les agences. Ceci est d'autant plus vrai pour les pays dans lesquels une telle tradition est relativement récente.
Priorités des Agences

(i) ETFP et éducation de base: L'une des principales préoccupations des agences est le lien entre leur appui au développement des compétences et le domaine prioritaire général de l'éducation de base. SIDA est la plus explicite dans ce sens, notant que la relation entre le développement des compétences et les institutions de formation, d'un côté, et l'éducation et l'école, de l'autre, est d'une importance capitale dans le développement de stratégies d'aide.

(ii) Adéquation avec le monde du travail: Il existe des différences importantes dans les positions des agences quant au besoin de prendre en compte l'impact de l'éducation de base en termes d'adéquation, d'attentes, et de préparation au monde du travail. Certaines agences avancent que l'éducation académique constitue la préparation la plus adéquate pour le monde du travail. D'autres soulignent les débats actuels au niveau international concernant la nature changeante du travail ainsi que la précarité de la notion d'emploi à vie. Par conséquent, elles mettent en avant la nécessité d'examiner des formes plus appropriées d'éducation et de formation.

(iii) Le secteur informel: SIDA pose également la question de savoir dans quelle mesure le système éducatif formel prépare pour l'entrée dans l'économie informelle. La pertinence de cette question est démontrée par l'intérêt exprimé par l'ensemble des agences pour le développement des compétences en vue de l'intégration au secteur informel. Bien que cet intérêt ne soit pas nouveau en soi, il s'est accentué pendant les années 1990. Par conséquent, il existe un intérêt croissant pour la réorientation des systèmes formels de formation vers ce but. Parallèlement, il y a des efforts pour développer des moyens plus sophistiqués d'appui et d'intervention à l'intérieur des systèmes de formation informels.

(iv) Équité en termes de genre: Suite à son intérêt pour la question du genre, la GTZ a développé un nouveau document formulant sa politique sur cet aspect de son appui au secteur de l'ETFP. Cette question est également perçue comme étant d'une importance vitale pour d'autres agences. Les discussions de Francfort ont souligné que nombre des problèmes liés au développement des compétences Professionnelles et Techniques des femmes dépassent le cadre du système de formation et sont associés à des pratiques d'emploi ou à des attitudes et normes sociales et culturelles.

Articulation de la Politique des Agences

En plus de ces questions, les discussions ont également identifié un certain nombre de questions liées à la procédure de la coopération. Étant donné la nature du Groupe de travail, la question la plus importante est celle de l'articulation des politiques. Cette question peut être traitée à trois niveaux différents:

* Articulation des politiques à l'intérieur des agences (SIDA, ODA).

* Coopération et articulation des politiques entre agences.

* Articulation inter-agences sur des thèmes (par ex: le secteur informel).

